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EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 

 

 

Définition de la profession et du contexte de l'intervention 

(Arrêté du 22 août 2018 - annexe I : Référentiel professionnel) 

 

 

 

 
L’éducateur de jeunes enfants est un professionnel du travail social et de l’éducation. Il 

exerce dans le cadre d’un mandat et de missions institutionnelles. Il accompagne des jeunes 

enfants, dans une démarche éducative et sociale globale en lien avec leur famille1. 

L’éducateur de jeunes enfants intervient dans une démarche éthique, dans le respect de 

l’altérité et de la singularité de l’enfant, de ses représentants légaux et du groupe. Il instaure 

une relation éducative en adoptant une posture réflexive, c’est-à-dire qu’il questionne sa 

posture et son intervention et s’inscrit dans une analyse partagée de sa pratique 

professionnelle. 

Conditions d’exercice et modalités d’intervention 

L’éducateur de jeunes enfants travaille au sein d’une équipe pluridisciplinaire et pluri 

professionnelle. En fonction de son cadre institutionnel et de ses missions, il peut 

coordonner des actions éducatives au sein de la structure. Il est également amené à 

développer des partenariats avec les professionnels du territoire dans les champs éducatif, 

culturel, social, médico-social et sanitaire. Son intervention repose sur des actions éducatives 

individuelles et collectives.  

En veille permanente sur les évolutions du secteur sur lequel il intervient, l’éducateur de 

jeunes enfants développe une fonction d’expertise éducative et sociale sur la politique de la 

famille et le champ de la petite enfance.  

Rôle et fonctions 

L’éducateur de jeunes enfants contribue au bien-être, à l’épanouissement et à l’autonomie de 

l’enfant de la naissance à 7 ans, au sein du groupe et dans son environnement. Son 

intervention vise à favoriser un développement global et harmonieux. En créant un 

environnement bienveillant, riche et motivant, il permet l’expression des potentialités 

motrices, affectives, cognitives, sensorielles et langagières de l’enfant. Il contribue ainsi à leur 

éveil, à leur socialisation et à leur inclusion sociale. 

L’éducateur de jeunes enfants adapte ses interventions aux différentes populations, favorise 

le lien social et accompagne à la parentalité.  

L’éducateur de jeunes enfants instaure une relation et accompagne le jeune enfant dans son 

développement en coopération avec sa famille et dans son environnement social. Il établit au 

quotidien une relation personnalisée et respectueuse de l’enfant. Il observe et analyse les 

situations quotidiennes vécues par l’enfant pour s’ajuster au mieux aux besoins de l’enfant et 

favoriser ses capacités d’expression, de communication, de socialisation par différentes 

médiations. Il inscrit sa pratique dans une démarche de prévention précoce. 

A partir de ses connaissances spécifiques du développement du jeune enfant, il contribue à 

l’élaboration et à la mise en œuvre du projet social, éducatif et pédagogique et il veille au 
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maintien de la continuité éducative dans le respect du milieu familial, social et culturel de 

l’enfant.  

L’éducateur de jeunes enfants conçoit les modalités d’intervention pour conduire et 

coordonner l’action éducative au sein de sa structure en inscrivant son accompagnement 

dans une temporalité qui tient compte des potentialités et du rythme de l’enfant. 

En lien avec les cadres institutionnels et des réseaux partenaires, il développe l’action 

éducative sur le territoire. Il participe à la coordination des accompagnements 

pluridisciplinaires nécessaires à l’enfant et à sa famille dans le respect de leurs intérêts et de 

leurs droits. 

En émettant des propositions auprès des représentants des politiques sociales et 

territoriales, il contribue à la compréhension et à l’évolution du domaine éducatif et social de 

la petite enfance. Il développe un positionnement sur le sens de son action. Il peut construire 

des actions innovantes spécifiques concernant le développement de l’enfant, la relation 

parent-enfant et l’accueil du jeune enfant en situation de handicap. Il est amené à développer 

des actions de prévention en lien avec le domaine de la petite enfance et celui de 

l’accompagnement à la parentalité. 

Dans un but de transmission de connaissances et de savoir-faire professionnels, et après 

l’acquisition d’une expérience significative, le professionnel participe au processus de 

professionnalisation y compris en exerçant des fonctions de référent professionnel auprès 

des personnes en formation (initiale ou continue) en lien avec les établissements de 

formation. 

Public concerné et champs d’intervention 

Public 

Enfants de la naissance à 7 ans quelles que soient leurs spécificités avec la participation de la 

famille et des représentants légaux. 

Employeurs 

Collectivités locales, associations, entreprises, établissements publics, les trois fonctions 

publiques (Etat, Hospitalière, Territoriale)... 

Politiques sociales 

Protection de l’enfance, protection maternelle et infantile, accueil et éveil de la petite 

enfance, aide sociale à l’enfance (ASE), services d'éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD)... 

Lieux d’intervention  

Crèches, ludothèques, centres de loisirs, centres de vacances, Relais Assistants Maternels, 

hôpitaux, établissements d’accueil mères-enfants, Instituts médico-éducatifs, centres médico-

psychopédagogiques (CMPP), pouponnières, maisons d’enfants à caractère social (MECS) … 


